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REMARQUES ABREGEES 
SUR   LE  TRAITE 

DE     LA 

BARRIERE. 
Fait entre Sa Majeíté Britannique , & les Etacs Gé- 

néraux, à la Haye le 2.9. Oftobre 1709. 

Par TAutheur de 1'Ecrit intitule la Conduite de$ Allk^ &c. 

On y a joint le Traité de la Barriere , les deux Arei- 
cies fecrets, une partie du Contre-projet, les fenei- 
mens du Prince Eugenne & du Comte de Sin- 
zindorf fur ce mame Traité- & enfin la Remon- 
trance des Marchands Anglois etablis à Bruges. 

TRADUIT  DE   L'ANGLOIS. 

M.   D  C C X I I. 





PREFACE 
DE-I/AUTEUR. 

QVand je domai  au Public le   dijcours   qui a, 
pour titre la Conduite des Alliez  &c, /' avois 

aejjew djy joindre tout enúcr le Traité de la Barriere, 
aqjec des remarques qui en facilitajjent finte lligence 3 mais 
mcflant apperçu  que  contre   mon intention  1'owvrage 
croijfoit Jous ma main , je me contentai pour abreger, de 
faire quelques reflcxtons generales Jur ce fimeux Trai- 
té. Je men ferois mémc tenu  IX fans t envie extreme 
que tantdegens ont eu de le njoir, Jur tout dcpuis quil 
a efié porte de<vant la Chambre des Communes. Ce defir 
prefque general , ma donc determine à le donner anjec 
des éclaircijfemens utiles k ecux qui ne fâawent pas le 
fond de cette affaire. A<vant dentrer en maticre, il efi 
bon Aawertir que le premier projet de ce Traité entre 
les oAnglois (d?- les Etats Gcneraux yfât enwoyé pour la 
premiere fois d'Hollande en Anglctcrre ; & que la Cour 
l ayant defapprouvé en dinjers Chefs , on en drejfa un 
nouveau  wvec des  additions & plufteurs  changemens. 
Ce Jkcond quon appclla Contre - projet ,  devoit fer- 
vir de regle  au   HJuc de   Marlborough   &  an   Lord 
Towfcnd dam le vrai Traité de   la   Barriere , quils 
a<voient   ordre de conclure   atjec les Etats.   Je  donnc 
exprés une  traduSlion  de ce Contre-projet , ou du 
moins dês Articles ou il dijfere de ceux du Traité mé- 
tne j afin qtien les   comparam les   uns avec les âutres 
cbacunpuijfe juger fi nos Vlenipotentiaires ont bien exac- 
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PREEACE DE   I/A TJ TE UR, 
tment /âk>i leurs inflmBions. J'ai afoute â cela Ufu- 
gement que le Prince frugenne de Savoye & le Comte de 
Sin^endorf porterent de ce Traité r Jugement quils de- 
Vwrerent Je crois spar écrit, lofs de la Negociation. fai 
joint encore à ce Reciieil une copie de la Remontrancc 
des Mxrchands tÂnglois établis à Bruges , & dam la- 
quelle ils fint voir les inconveniens de ce Traité par 
rapport a eux , tantceux quils ont déja rejfemis, que 
ceux quils ontfujet de craindrc pour 1'avenir* 



REMARQUES  ABREGEES 
SURLE   TRAITE' 

DE     LA" 

BARMERE' 
IL n'y a point dliommc raifonnable quelquc 

Etranger quirfoit , prenons pour exemple un 
Chinois t capable de lire le Traité' qui fuit, mais 
fans nulle connoifíance de nos affaires & dê notre 
Geoeraphie, qui n imaginât en le lifant, que les Etats 
Generaux font une Republique aufli puiííante que 
í'a cfté eelle de Rome > & que la Reine de la Grande 
Brètagne , eft comme un de ces petits Souverains, a 
qui cette Republique envoyoit en prefent un Dia- 
defme , quand elle eftoit contente de leurs íervi- 
ces • ou quelle punifloit par une abdication forcée , 
lorfquelle n eftoit pas fatisfaite d'eux. L/erreur dece 
Chinois iroit fans doute jufquà croire que les Etats 
Généraux ont pris la Reine & nous fous leur pro- 
te&ion, & quils nous ont accordé"par grace l'hon- 
neur de permettre que nos troupes íerviílent a eten- 
dre ou à affermir leur Empire, foit par nos Con- 
queftes , foit en défendant leurs Provinces frontie- 
resdes incurfionsde quelques Barbares. Il ne feroit 
pas, étonnant quon peníàt ainfi à la Chine. Mais> 
què~clira-ton' en Europe lorfquon fera reflexion- 
^ A   iij 



6 
quaprés que la Grande Bretagne a foutenu Ia guerre- 
durant rant dannées , avec autant de gloire & de 
íuccès que de dépenfes -y quaprés avoir fauvé l'Em- 
pire , la Hollande , le Portugal , & recouvré prefque 
toute 1'Efpagne •, elle entre vers la fín de cette mê- 
me guerre en Traité avec les Proyinces unies,pour 
leur affeurer une étendue de Pays plus confíderable 
que le leur -, qu'elle a conquis uniquement pour ks 
en gratifier > & quelle nexige dautre recompenfe 
des Etats quune promeíTe vague de maintenir Sa 
Majefté Eritannique fur le Thrône, elle qui par la 
grace de Dicu peut fe défendre /eule de plufieurs 
ennemis unis cníemble ? 

II y a apparence quun Traite' íi honteux pour 
nous nauroit jamais efté fait, fi les Etats Generaux 
navoient intereíTé par des motifs puiííans ceux qui 
l'ont conclu de nôtre part, (je ne dis rien de la per. 
íonne qui y a eíie' immediatement employe'e ) & fi 
un parti forme chez nous , navoit reíolu pour des 
raifons quon devine aíTez , de continuer la guerre 
fous quelque pretexte que ce foit. 

On ne peut difeonvenir que le Contre-projet dre/Te' 
à Londres ne nous fut tres-defavantageux , comme 
je lai déja infinue dans ma Preface ; cependant les 
Miniítres de Sa. Majcfté eurent ordre de s'y con- 
former. II renfermoit une claufe qui eíloit de confe- 
quence pour 1'A.ngleterre, & auíli un ou deux Arti- 
cíes aíTez mode'rez par rapport aux Etats , mais qui 
dun autre  cote   paroiífoient   favorifer  la  Maiíon 
d'Autriche. II n'cn falut pas davantage pour aio-Hr - 
nos  bonsamis £f *Allie^ , & 1'on ne put jamais rien 
obrenir çTeux , fur tout ce qui nous eftoit de quel- 



queutilité, quoyque dailleurs on íeur accoru*.. pm* 
de chofes qu on navoit encore fait. 11 eft cercam, 
par exemple , que 1'ardcle de la démolition de Dun- 
kerque ctoit à fouhaiter pour eux > mais parce qu il 
nous importoit beaucoup plus, il ne pafla poinr. 
On fcait pourtant que le Roy de France y conlen- 
toit par íes Préliminaires ■, & fi depuis il y a mis la 
reftriótion dun équivalent, on en a 1 obligation 
aux auteurs de ce Traité , qu il eft temps mainte- 
nant d'examiner en luy-même. 

Des zi. Articles qui le compofcnt il n y en a que 
deux qui nous regardenc direótement. Ce font ceux 
oú il eft dit que: les Hollandois feront garans de 
1'ordre de la íuccefllon etablie en Angleterre , & 
qu'ils nentrcront en aucun Traité avec la France, 
quelle nait auparavant reconnu la Reine de la 
Grande Brecagne. 

On nicrnore pas qu'il eft autant de 1 interet des 
Etats que&du nôtre, que nous ayons pour Roy un 
Prince Proteftant, & par cette raifon lis iouicnvi- 
rent aifément à ces deux articles , qui rentermenc 
par confequent un avancage commun a eux & a 
nous. Qu'y a-t-il du refte dans cette garantie qui 
ne foit ordinaire à toutes- les Ligues offenlives & 
defenfives entre deux PuiíTances, & ou 1 on ltipule 
touiours une aíliftance mutuelle contre quelque ag- 
crreíTeur que ce foit ? Telle auffi écoit la grande Aí- 
Tiance entre 1'Empereur, 1'Angleterre & la Hollan- 
de : ce qui prouve que l'engagement de la garan- 
tie de la fucceflion de la Grande. Bretagne , neít 
point different de 1'engagement de la garantie du 
Traité de la Barriere} & partant, que les Puiilanccs. 



qui ont contra&é forit obligées à lesvalideregale- 
mcnt , fans qu'il en revienne nul benefíce parcicu- 
lier à chacune d'ellcs. 

Tout le monde tombe daccord qu'il eft de l'in- 
terêt de la  Grande   Breragne que  Ies Hollandois 
ayent une barriere capable de les mèctre à couvert 
des entreprifes de la France.    Mais par quel motif 
ont-ils pretendu depuis quelques anne'es ,   de don- 
ner au terme de Barriere > un fens differcnt de celuy 
qu'ii avoit  naturellement   dans les Trairez prece* 
dens. ? Quand le feu Prince d'Orange commandoic* 
leurs armées contre la France , imaginercnt-ils ja- 
mais que les Places qu'il pourroit conquérir, dcuC 
íent leur âppartenir ? lis y penfoient íi peUjquauffi- 
tôc  qu'ils  devenoient maítres de quelques Villes , 
ils   les  rendoient incontinent à celuy qui en e'toit 
originairement le legitime poííeífeur j & la Flandre 
entre les mains de  1'Eípagne leur paroiíToit en  ce 
temps-là une Barriere íumíànce contre  la France. 
Ceít pourquoy, quand on ftipula dans  la  grande 
Alliance de 1701. qu'on feroit tous les eíForts poíli- 
bles afin de reconquerir la Flandre , & de s'en íècvir 
de Barriere, on n'entendoit alors autre chofe , íinon 
que lon  rendroit au Roy d'Efpagne les Provinces 
qui  feroient reconquifes à frais communs. Mais par 
le nouveau Traité on fe forme dautres ide'es •, on 
parle un autre langage j on deftine à Ia Hollande 
vingt Places fortes, autant de Citadelles ou de Forts, 
avec leurs Châtellenies, leurs  de'pendances prefen- 
tes , raccroiíTemcnt qu'elles  pourront recevoir, ôz 
enfin tous les revenus de ces  Villes 6c FortereíTes. 
Et par là, les  Provinces-Unies deviennent maítres 

abfolus 



abfolus des plus riches Contrees de la Flandre : & 
à k moindre apparence de guerre elles font en drorc 
oir le Traité de la lUniere de mettre encore darts' 
les .urra Placa des Pays-Bas, telles Gamifonsquil 
leur plaira, & le Roy d'Efpagne eft de plus obhge 
de fournir pour 1'entretien de ces memes Garmlons 
douze cens mille écus par an. 

On comprcnd aifemcnt quun Traitc fi avanta- 
geux aux Hollandois leur doit fane fouhaiter la con- 
tinuation de la guerre , fur tout f. lon confidere- 
quun des articlcs deceTraitc porte expreflement : 
«„eIe3oyd'Efp*g»e«epoffeder» mm«e Plaa des PVs- 
Ba,   a«e préAhbltment h Pãx »e fett fvte. 

Áu commencement de cette guerre , le Duc 
d-Anjou du feul revenu des Provinces qui. uy rel- 
toient cn Flandre , encretenoir trente-fix mille hom- 
mes • & fi on ajouteles Places prifes depuis, avec 
kandépendanco, & qni à la more du dermer Roy 
dÊfpagne nappartenoient plus à cerre Monarch.e , 
5 eft vifible que les Etats peuvent du feul revenu 
de rout ce qtfils poflcdoit aujourdhuy en Flandre , 
faire fubfifter leurs armecs fans rien lever fur leurs 

PTrSefof les V.lles & les Chârellenies de cerre 
Barriere fuffifoien. a fentretien des Garmfor^quc 
la Frarice y avoir ; & fi ce quon dit eft yray U 
en revenok encore des fommes confiderables dans 
tes coffres du Roy Tres-Chréticn, neanmoms au 
iourd-huy, comme fi tout étou epuife, le Traite 
óblle de faire- aux Etats un prefent annuel de 

°Ln e'cus • ce qui paroítra dautant plus fin- 
^ queperfonne n ignore que .a naeil.eure par- 



tie des Pays-Bas Efpagnols ne íbit dc> hipoteque 
aux Etats. Ainfi apres la Paix il fe trouvera que le 
Prince naura rien -, que le Peuple demeurera char- k 

ge des memes impôts qu'il fupporte fi difficilement 
aujourdhuy & que Ia Hollande feule aura toutc 
1 utihte du Traité. 

Je ne -fçaurois mempêcher icy( je lavoue avecin 
dignation ) d'cxaminer une efpece de faux raifon- 
nement  qui a cours pafmy  le Peuple ,  c eft que 
toutes les Places conquifes for nos Ennemis ne pro- 
duiíent aux Hollandois aucun avantaee réel    parce 
que le revenu en eft employé à Ia confervation du 
1 ays  mcme.    Car premierement il  n y  a rien de 
moins vray que cate fuppofition, pnncipalemenc 
li I on veut parler de la Ville de Lille ôc de quel- 
quês autres.: ,o. parce qu,aprés k ía.x .Js t. 4 

oujours douze  cens mille écus par an de ce qui 
reftera.a lEfpagne en Flandre .  & enfín parce que 
( iuppofe  que ks  Domaines acquis ne rapportenc 
nen au Trefor des Etats) c eft toujours un avantaje 
biengrandpour.eux , que celui de faire fobfifter une 
puiílante armee aux dépens de leurs nouvelles Con- 
quetes, au  Iieu quauparavant i\s ne le pouvoienc 
feire qu en furchargeant leurs Sujets naturels. 

•  1 our moy je ne comprends pas ce que nous pour- 
rons  dire pour notre juftifícation au Roy Charles 
III. quand ú fe plaindra quau Iieu de luy rendre 
entiere-Monarchie d'Efpagne , nous nousYommes 

joints aux Hollandois contre luy, afín de le priver 
de íes legitimes droits fur les Pays-Bas. 

Mais íuppofons pour un moment que les Places 
dont ils font aíhiellcmentcnpoíTeífion^eur foientunç. 



Itomwífuffifatite, 5c que ce foit là lefenspropre de cc 
terme,qui en effet ne doitfigniíier quune Barriere con- 
tre laFrance; à quoy leurferviront cantdautres Villes 
quils demandenc encore par ce même Traité ? Ceít 
ce que le Prince Eugene luy même , 1'oracle & l'i- 
dole d'un cercain parcy , na pú comprendre ; car 
©n ne peut nier qu'il nait dit que ^Dendermonde , 
Ofiende & l/t Citadelle de Gand , ne font point de. la. 
Barriere , & ne ferwiroient qrià rcndre les Hotlandois 
trop ab/òlus dam les Pays ■ Bas, & maitres d'empe- 
cber le (ommerce des Anglois. Il a été plus loin, il a 
íbútenu aufli: que ceux qui connoiffent la Flandre fia- 
voieni bien que ny Lier ny Hall fortifie^. ne contribuoient 
en rien k Li fenreté de la Barriere , & riétoient bonnes 
qiià exciter la jéonfíe des Flamands , quand ils sap- 
percevroient quon ne vouloic forcifier ces Places que. 
pour cenir Bruxelles &'les autres grandes Villes du 
Brabant bloquées. 

Dans celles de Flandre ou les Etatspourrontavoir 
Garnifon , en laiflanc toucefois au Roy d'Efpagne, 
aprés la Paix , le GouvernemcntEccleíiaftique & Ci- 
vil , il doit lcur cere libre par le Traité d'y envoyer 
desarmes, des municions, des vivres,.fans payer 
aucun impôt, & fous ce pretexte il ne tiendra qu a 
euxde sapproprier le Commerce de ces Villes-là, 
exclufrvement à quelque Nation que ce foit. Et le 
Prince Eugene qui en prévit les fâcheufes confe- 
quences, y chercha luy-même un remede , comme 
on verra dans les Remarques qu il fie alors fur le 
Traité-, & qui íont à la fin de cet Ouvrage. 

Si aprés cela les Hollandois font encore femblant 
de croire que tous les Pays-Bas Efpagnols ne font 
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li 
pas une Barricre fufnTante pour eux 5 je lie voís rien 
( tout bien confideré) qui puiííe les guerir de cette 
peur chimerique , íi ce n'eít qu il faut continuer la 
guerre, & toújours ajoúrer hux Conquêtes de'ja fai- 
tes , jufqu'à ce qu'ils declarcnt en avoir íuffifam- 
ment. Auífi-bien la Reine eft engagée par le Trai- 
te'', de leur procurer tout ce qui Jera jugé necefSai- 
re. y quand on negociera la paix. Il nc s'agit plus 
que de íçavoir juíqu'ou ils e'tendront ce necefíaire } 
ôc c'eít ce qu'on ne devine pas aiíe'ment. 

Y a-t-il deformais un feul Anglois qui puiííe com- 
prendre qu'aprés tant de Villes priíes & cede'es à 
Imitam aux Etats , ils ofent encore demander, & 
nos Miniítres leur accorder , que les Sujers de Sa. 
Majeíte' Britannique foienc moins avantagez pour 
leur Commerce dans ces mêmes lieux , qulls ne 
1'e'toient fous le feu Roy d'Eípagnc. 

Ceít pourtant une verité conítante & bien rriíte 
pour nous , puifque c'e'toit viílblement exclure ôc 
nous ôc lesautres Nations de tout Commerce avec 
la Flandre , que de vouloir que tous les efíetstranf- 
portez daller & de venir de Niewport à Oítende • 
payent les mêmes droits que les Marchandifes qui 
paífent 1'Efcaut fous les Forts appartenans aux Hol- 
landois. Nos Marchands e'tablis à Bruges fe piai- 
gnoient de'ja quaprés avoir payê au Roy d'Efpagne les 
droits des Marchandifes qiiils envoyent à Oftende, on 
les contraint encore â de plus grands , lorfquils tmnf- 
portent de li ces mêmes Marchem difes dans les notmelles 
Conquêtes des Holiandois3euxqui nedemundentpourtoui 
te grace que de jouir des mêmes priwileges qu*ils awoient 
du temps- de Charles IF, Roy d'€jpagne.    Il refulce d"ç 
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cette plaifite, qui neft que trop-bien fbndce, que 
les Hollandois ont pris huit pour cent par avance 
de tous les effets quils envoyoient aux Pays - Bas 
Efpagnols, pendam que nous-mêmes les payons re- 
gulicrcment. 

Ce qui ne furprendra pas moins, ceít que dans 
le même article , ou nos bons Amis & Attie^ s'effbr- 
cent à nous couper le Commerce de ces Villes que 
nous avons conquifes pour eux avec tánt de fang & 
de dépenfcs, la Reine eft réduite à demander quils 
foienc auíTi favorablement traitez parrapportau Com- 
merce dans tous les lieux de la Domination d'Ef~ 
pagne, que le font les propres  Sujets * comme íí 
lon nous cedoit des privileges bien particuliers.   Y 
cut-il jamais un jeu d'enfant plus parfait, & rien de 
plus iníukant ? II ne refte plus aprés cela , fuppofé 
que par un Traitc de paix, on nous accorde quel- 
ques Villes  ou quelques Pores fur -les Terres d'Ef- 
pao-ne, •fin d'y aííeurer notre Commerce , quelques 
élolgnez quils puiíTent être, que les Hollandois y 
demandent une moitié en vertu de 1'article quon a 
marque auparavant.    11 pourroit mêmc arriver que 
les Etats ne fe contentant pas dy avoir le Gouver- 
nement des armes & 1'adminiftration des  revenus 
pour leur part, ils ne les vouluífent avoir encore en 
proprieté, comme faifant neceíTairement partie de 
leur Barriere. 

Afin que leurs pretentions paruííent plus juítes , 
on a eu 1'adrcíTe dmferer cet effroyable.articledans 
le Traité, comme une íuite de celuy de Munftcr 
en 1648. temps de confuíion pour TAngJeterre, &c 
çertainement le plus defavantageux.   11 eút eté plus 
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raifonnable de rupprimer des Ar cicies íí injuíles en. 
eux-mefmes, & íi préjudiciables à nocre Commerce 
que de. les confirmer pour le temps à venir, mais ií 
liappartienr qu'aux Hollandois de participer 'aux bé- 
néfices de nos Alliances & de nous exclure du béne- 
ííce des leurs , & de ceux mefme qu'ils n ont que par 
ce que nous les leur avòns procurez. 

Jay agite cccce queítion dans un endroit de mon 
Ouvrage, touchant la conduite des *Alltez.9 s"ú eítoit de 
laprudence &*d'unefagepolitiquedappellerune Pui-f- 
íance Etrangjere, en garancie de notre fucecífion, & • 
j'ay remarque en meme temps que cela ne fe devoit p'as, 
par ce que c efí. ofier a nos Legiflatcurs lepouwoir d'y fane 
aucum changewent , quelque befoin que nous puiffmns un 
jour en cwoir, &pour maccommodcrà la délicateíTe 
de certaines gens, jexpliquay dans les additions que 
j'y fís 3 ce que j'entcndois par la , & jc dis qumfaillk 
blement le Lord Chcf de Jufticc traiteroit ect en- 
droit de crime de trahifon. 

Un de ceux qui a ecrit contre moy a decide à peu 
prés la queítion comme ce Magiftrat:& on m'a dit qu'il 
seflevaune grande difpute à 1'occafion de ce Paraora- 
pjie, il ny a pas long-temps, & quon y fit mefme 
detranges commentaires, dont on auroit peut eftre 
pu fc paíTer. Je ne crois pas pourtant devoir me retrac- 
ter pour avoir foútenu , quil dewoit toujours eftre a* 
pouvoir des Legiflateurs de ch.vigcrtordrc de la f»cceffio*, s-* 
quundla nécejjitéde IStat le demande: puifque rien nVfe "J 

. plus capable de maintenir & notre Religion ôc nos li-3<7 
bertez.   Ce qui paroift dabord de fâcheux en cette 
opinion ceft qu^llefcmble favorifer celledcs Whiggs. 
II y a néanmoins bien de la différence entre la leur & 



la micnne } car au Iicu qu ils fone dépcndre de leur 
capricc le changemenr de la íucecífion , je tien s au 
contraire quonne le doit point entreprendre fans une 
extreme ncceííité, & fans le confentement unanime 
du Corps   en qui reíide la premiere fource du pou- 
voir legiflaúf.   Les Partifans de Iopinion contraire , 
tiennent-ils impoífible quil puiífe arriver une occa- 
íion ou il faille encore changer quelque chofe à lor- 
dre de notre fueceífion ? Je ne le crois pas } Or íí elle 
arrivoit, demeurerions nous dans Imadtion & fans y 
apporter  de remede   jufquà ce  que les Provinces- 
Unies nous fiífent la grace de le permettre ? Suppo- 
fons que ce violent party qui eft parmy nous , fut auífi 
àpoftée qu'il le deíire dexciter une revolte dans la 
Grande Bretagne à dcíTein de détruire celuy qui luy 
cftà bon droit oppoíé • 6c qu'il voulut saddreííer aux 
Hollandois , comme aux garants de la fucceílion Sc 
implorer leurs fecours, fous pretexte que la Reyne, 
le Miniftere, la pluralité des fuffrages des deux Cham- 
bres, & Iameilleure partiedu peuple travaillent à re- 
tablir le Papifme & le Prétendant, faudroit-il que les 
Etats fuííent feuls les Juges   de ce grand différend? 
ou que nous attendiíTions tranquillement le moment 
heurcux , de devenir une Province de HoIIande ? 

nour moy fans prétendre m'eriger en Arbitre , je 
£* MÍÍcray pas de dire qu'il ya deux qualitez requifes 
; rn. Le&eur, avant quil ait droit de donner fon juge- 

nt,IVine eft 1'honneílete'publique , &lautreleíens 
Or je'" 

íe je. 

*&  ,   ™. 

Le SucceíTeur préfomptif de la Couronne & ceux qui 
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en font héritiers immediats 3ónt acquis dans Le mon- 
de une fi haute reputation de piété , de fageífe ôc 
dliumanité, quil n'y a nulle apparence que la nécef- 
íite' quon íiippofe d'lin changement, arrive. Mais je 
fbutiendray toújours que d'aller demander à nos voi- 
íins quils viennent nous aider à fáire execucer nos 
Loix , ceft diminuer rinde'pcndánce de la Couronne 
Imperialle de la Grande Bretagnc. Et comme il peut 
arriver par la revolution desfiéclcs, que nous aurions 
fur le Throfne un Prince incapable de regner , il ne 
faut poinc douter auíTi qu'aIors nos garants ne tafchaf 
fent de l'y maintenir malgre nous , quand ce ne feroit 
quafin de troubler une Nation qu'ils regardenccom- 
me la feule Rivale qu'ils ayent à craindre dans leur 
commcrcc. 

Pour revenir maintenant à notre fujet , la Reyne 
fevoit dans lobligation injuíle d'eítre garant de tout 
le Trance de la Harriere envers les Hollandois 3 qui 
pourtant par une anticipation de la Paix , fone de'ja 
en poíTeíTion non feulement de la Barriere, mais en- 
core des revenus qui en dépendent: du payement de 
1100000. écus de la part du Roy d'Efpagnc , avant 
mefme quils foient entrez en poííèííion des Provin- 
ces qui luy appartiennent aux Pays-Bas. Commcnc 
accorder cela avecle V. Article de la grande Allian- 
ce , qui nengage Sa Majeíté Britanique a rkn ã» 
touc cela, excepté dans le temps çTun Traite gene, 
ral? ^ 

Alors tous Róis , Princes , & Etats ferontpnvitez 
dy enrrer , & d'en garantir 1'exccution. mais ett 
Article fi defirable dans tous les autres Traitez,ne nous 
promet rien de femblable dans celuy de la. Barriere. 

Car 
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Car les  Princcs Catholiques y feront appellcz pour 
maintenir une fucceílion proteftante -, 6c le plus petit 
Prince d'Allemagne requis de mefme «que les autres, 
de maintenir fur fonThrône la-Reyne d'Angleterre. 
Le Roy d'Efpagne eíl nommément appelle' à cette 
garantie : Luy à qui .fes propres Alliez enlevem dix 
Provinces, dans le temps quilsfe vantent de com- 
baccre pour luy &de luy fãire reftituer-tous fes Etats. 
Le Roy.Charles pcut-il íè difpenfer d'accepter une in- 
vication fi gratieufe ? Et quel plaifir naura-t'il pas à 
voir le Lyon Belgique divifer le Butin, 6c sappro- 
prier enfuite la pare. de CGUS fes Alliez ? 

On ne savifa point dans le Traitte' de RifVick 
dobliger le Roy de France à reconnoiftre la fuecef- 
íion future , &. ce fut la raifon pourlaquelle il refufa, 
apre's la mort du Roy Guillaume , de reconnoiftre la 
JReyne aujourd'huy regnante. 

Cette cfpe'ce de néVligence peu pre'judiciable en 
íoy, aefte' pourtantmiíe au.rangdesomijftons , & lon 
-fe difpofe à la reparer au Traitté prochain 6c general 
dela Paix. Jcremarque exprès cette circonftance 3 ne 
pouvant de'cider en moy:mefme , íi je la dois compter 
pour une ne'gligence , ou íí ce fut une affeótation. Je 
ne pre'tenspas pour cela ne'anmoins attaquer lame- 
moire du feu Roy que je tiens innocent à cet égard. 
Mais quand je ppfe à la conduite , au langage 6c 
aux principes de quelques perfonnes de ces temps- 
cy ,6c que je compare rout cela avec lomi/fon, j'en ti- 
rerois volontiers.des conlequences,, que le party norru 
meroit fans doute faujfcs 6c mdignes, fans toutefois 
avoir aíTcz d'habilecé pour prouver quellcs le foient 

.en effet. 
C 



Je demande icy la permiíííon de faire une digre£ 
fíonque je craindrois ne pouvoir placer ailleurs •, ôc 
qui eft néceífaire à repondre en peu de mots à un Au- 
theur dónt le caraótere & la profeífion me fone incon- 
nus. 11 ma faie Thonneur de compofer trois difíerens 
diícourscontre mes reflexionsyar ia conduite desAllie^, 
& il promer pour ma confolacion quilnen dbnnera 
plus qu'un quatriéme. 

Il prétend que mon Livre avant mefme que la pre- 
miere partie en fut bien connue , acaufe' une infinicc 
de malheurs, & que les opinions que j'y ay répandues 

.avoient deja faites de dangereuíès impreííions par 
tout le Royaume > quand 1'ouvrage fút publie' la pre- 
miere fois. 

Ce qui le raíTure, c'eft que les fentimens étoient 
déja fixez ,& que je nay pas tout corrompu. De tous^ 
lesfajts que j'ay avancez & quil promet d examiner>; 

il y en a pluficurs quil s'eft contente de nier •, il y en 
a d'ailleurs qu'il tafche daffoiblir , & d'autres enfíir- 
aufquels il fait une violence íi manifefte en-les détour- 
nant de leur fensnaturel, qu'il n'y a point d'Hiftoires 
anciennes ou modernes quon ne puiíTe de'truire en' 
fuivant fa me'thodc. Cette maniere de refutation eft. 
femée d'e'pithetes injurieux & de rermes les plus offen- 
çans, felon lufage des mauvais écrivains , qui fup- 
pléent ainíi au deffaut de 1'efprit q^e la nature leur ai 
refufé. 

Il convient apre's tout', d un point importam & que 
j'ay folidement étably , fçavoir que le poids de la guer- 
re eft prineipalement tombe' fur nous. Mais il eftime 
en mefme temps qu'il fuffir que les Hollandois en 
ayent porte une partie t pour qu'il ne nous refte nul 
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ííijet de plainrcs contr'eux , comme fi nos reprochei 
tomboient uniquement fur 1'ine'galité de la dépenfe 
entre nous & les Etats. 

En mon particulier j'ay de la difpoíltion à croire 
•que mes opinions valent les íiiennes, & je ne crains 
point quonme blafme dlmpoíture , il je dis que plu- 
iieurs des fentimens que j'ay e'tablis , me fone vénus 
de perfonnès attachées à fon propre parti, mais moins 
eícnauffe'es que luy. Gomme julque là nous en fom- 
mes luy & moy à peu prés aux meímes termes, ôc que 
chacun eft libre de juger pour ou contre, il me íuffira 
davertir quele grand point de notre difpute } confífte 
àfçavoir qui de nous deux a raifonné plus coníe- 
quemment dans [es príncipes ; & jav.oue que je me 
ftattequ'il jugera enfín que tout Tavantage eít de mon 
Coité. Pour le dédommager , je luy paíTeray cette def. 
cription ÍI e'loquente., ou il paroiít avoir tant pris de 
peine. 

On voit icy un Rqyaume floriffant, poujfe fur le pen- 
chant de fà mine , par une guerre de dix ans , glorieufèy 

.Çs? fuhie desplus grands fuecez. ,Jous un mini&erepuifl 
fant, a£tif& fidelle , Jaus un General courageux 3 jufíe 

■ G? affeffionné à lEslat : un Ttnyaume uni a. des Alliex. 
droits 3généreux & finceres. Car , c'eft le beau portraic 
que 1'Aureur des quatre difeours fait des évenemens 
de cette guerre, ôc de ceux qui 1'ont conduite. Cela 
me fait fouvenir dune avanture aíTez píaifante arrive'e, 
( je penfe ) à Mylord qui joiioit en bonne compa- 
fnie dans une Academie de jeu. Il y avoit eu tant de 

onheur, qu'il devoit naturellement emjporter pref- 
que tout 1'argcnt, comme il feroit arrive' íans un filou, 
qui eftoit à ces coftez ôc que tout le monde crút eltrc 
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titt He fes Domeíliques, le voyant mettrc harcKmenij 
de temps en temps eníbn chapcauune partie du gain 
quefaifbic le Mylord. CeSeigneur que lardeurdu jeu 
empefchoit de remarquei* le tour du filou, fut bien fur- 
pris ,;quand la mainfut finie delire fipeu riche & da- 
voir tant gagné. Il fie pare de íon étonnement a la 
Compagnie qui crút le raííurer , en luy difant, que 
fon Domeílique avoit emporté le refle. Mais au lieu 
de fe confoler ,.il s'écria avec tranfport, on m'a filouté^ 
& 1'air de íincerité dont cela fut accompagné , ne 
laiíTa point douter qu il ne dít vray. L'application de 
cette avanture eft aifée. 

Jay eu la fatisfa&ion de voir approuver par le Pu- 
blic tous lesfaitsque jay mis en avant dans lacondui-. 
te d es Ailie^, ce qui me porte à croire (avec tout le ref-. 
ped deu à mon Advcrlaire ) que jay encore raifon en 
toucle refle. AuíTi jeprotefie que je nay rien obmis> 

de ce qui pouvoit rnaíTurer de la vente'. Car afín da- 
voir le temps de me retracter, fi je m'eílois trompé 
en quclque chofe , prreftay exprès aííez long-temps. 
la fecoiide e'dition de mon Ouvrage. Je fis de mefme 
à la troifieme & à la quatriéme „ &c ne laiífay un libre 
cours qu a celles qui íuivirent. On ne fçauroit mieux. 
repondre aux accuíàtions & aux mauvaifes fubtilite's 
de 1'Auteur des quatre difcours,&cent pages d ecriture^ 
ne de'cideroient pas plus nettement la difpute en ma 
faveur. 

A- la vente' ce qui me dégoute lc plus d avoir af- 
faire à ces gens , toujours prêts à repondre , c eft leur 
mauvaife foy. Il y en a un exemple bien fenfibledans 
la troifieme partie de la reponfe à mon Livre. Je par- 
lois de plufieicrs petits Pnnces £Allemagne.   Sur cela 



1* Auteur rnaccufe de médire des fefies Couronnees ; 

& parceque favois dit, que les Soldats deces pctits Vrin- 
ces eftoient contraints de piller ou de mourir de faim cher^ 
eux %il prétend quefay traité de wolcurs , & de voleurs 
de grands chemins des Souverains &des Róis. Quelle mau- 
vaife foy l Voilacependant ce que les Whiggs appellent 
bien repondre à un Livre. 

Je ne fçaurois taire icy une particularité, rapportée 
par ce mefme Auteur auífi hardi à avancer des faitr, 
qu'à attaquer les plus certains. 11 aíTeure que Ventreprifè 
de Toulonfut déconverta par le commis d'ungrand homme 
alors Sccretaire d'Bjíat. Mais il ne devoic pas par lionneur 
pour fonpartirapeller le íòuvenir duSecretaire& defon 
Commis, puifquil eft conftant que 1'aíFaire de Toulon 
ne fíit jamais portée au Bureau de ce Miniftré. Ceft ce 
que j'ofc affirmer & du plus grand fang-froid du mon- 
de. Car je laiíTe à 1'Auteur & à Ces amis le*s termes de 
fiux, de fcandíileux\ $ infames , & tous les autres de 
cetce nacurc. 

Je reviens à mes reflexions Turnos fuccez. Confide- 
rons les fuites de nos triomphes, & voyons íí ce neft 
pastrop quune couronne pour recompenfe desfervi- 
ces dun General. Nousnavons pas ajouté un pied' de 
terrc a nos Domaines , notre commerce qui nous rend 
fi confidérables au dehors, eft ou retarde' par des Trar- 
tez ou íurchargé de nouveaux droits qui l'interrom- 
pent, ou íe diminuem de jour en jour. Notre Nation 
gemiè f«s le poids infini des taxes & des impôts de 
touteselpéces, mais néceíTaires à lacquit de trois mtfi 
lions fteriings pour le feul inte'reft des dettes contrac- 
te'es durant la Guerre. Si au contraire nous tourndns 
Ia médaille, nous voyons nos voiíins 5< qui dans leurs 
calamitez.nousavoientappellez à lcurs fécoufs , deve- 
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nus enfuitc dun Traité pafTé avec eux, Maiítres dun 
pays plus confidérable que le leur : en eftat de nous 
inípirer à nous mefmes de la terreur, avec íòixante 
mille Soldats ague'ris prêts .à nous envahir , & à partir 
de ces mefmes lieux, que nous leur avons conquis, 
pour nous venirinfulter dela maniere qu'ils 1'ont deja 
Fait aux Indes Órientales. 

TRAITE'DE   EA   BARRIERE 
ENTRE   LAREYNE    DE   L A GR AN.DE  .BRE T A G NE 

■     iET    LES     ETATS    GENERAUX. 

Selou la Tradu&ionfaite en Hollandr. 

SA Majeíti laReyne de là Grande Bretagne .& les 
SeignenrsEtatsGe'ne'raux des ProvincesUnics,ayant 

coníideré combien il importoit au* repôs & à la feureté 
de leurs Royaumes & Etats , & à la tranquillité publi- 
que, de maintenir ôc daífeurer dune part la.fucceífíon 
à la Couronne de la Grande Bretagne , telle qu'elle eft 
préTentement e'tablie par les Loix du Royaume ; & que 
dautrepartlefdits Etats Ge'nérauxdes Provinces-Unies 
ayent une forte & fuffifante Barriere contre la France, 
6c autres qui les voudroient furprendre ou attaquer , 
& Sa.Majcfte' .ôc lefdits Seigneurs Etats Généraux ap- 
prehendant avec jufte raiíon les troubles & les mal- 
neurs qui pourroient furvenir au fujet de cette fuecef- 
íion, s'il fetrouvoit un jour quelque períonne%u quel- 
que puiflance , qui la revoquaít en doute , & que les 
Pays & Etats deldits Seigneurs Etats Ge'ne'raux ne fu£ 
fent pas munis dune telle Barriere. Pour ces dites rai- 
fons,fadite Májeítéla Reyne de la Grande Bretagne, 
quoiquedansla vigueur de fonage, &joúhTant dune 



parfaite fatité (que Dieu luy conferve longucs atinees) 
par un eftet de la prudence & de fa piete ordinaire , a 
nigé à propôs d'entrer aveC les Seigneurs Etats Géné- 
raux des Provinces-Unies dans une Alliance & con; 

fédération particuliere, dontla principaleíin & 1'uni- 
que buc, íeront le repôs &: la rranquillicé publique, 
& de prevenir par des mefures prifes a temps , tous les 
évenemens qui pourroient exciter un jour.de nouvel- 
lcs Guerres. Ceft dans cette viie que Sa Majefte Bri- 
tanniquea donné fon plein pouvoir, pourconvemr de 
quclqucs Articles dun Traitéadditionel aux Traitez 
& Allianccs quelle a déja avec les Seigneurs Eftats Ge- 
néraux des Provinces-Unies ,. à fon Ambaíladeur ex- 
traordinaire & Plenipotentiaire- le Sieur Charles Vi- 
comte de Townshend , Baron de Lynregis, Coníeil- 
ler du Confeil prive de Sa Majefte Britannique , Capi- 
raine des Gardes Hallebardiers defadite Majefte,& íon 
Lieutcnant dans le Comté de Nortfolk ; Et les Sei- 
gneurs Eftats Genéraux des Provinces-Unies, aux Sieurs 
Jean de Welderen, Seigneur de Valbpurg Grand Bail- 
ly de-la Baile Betuwc, du Corps de laNobleíle dela- 
Province de Gueldre; Frederik, Baron de Rheede Sei- 
ívneur de Lier, faint Antoine & Terlie , de lordre de 
la NobleíTe de la Province d'Hollande & Weft-Fníej. 
Antoine Heiníius, Confeiller rPenfionnairede la Pro- 
vince d'HolIande & Weft-Frife,Garde du grand Sceau 
& Surintendant des Fiefs de la mefme Province 5 Cor- 
neille Van-Gheel, Seigneur de Spanbroek,BulKeíleyiv 
&c. Gedeon Hoeuft, Chanoine du Chapitre de íaint 
Pierre à Ucrecht, & Confeiller éUdans les Etats de 
la Province d'Utrecht; HeíTcl Van-Sminia, Seçretairc 
de la Chambre des Comptes de la Province de Fniej 
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Ernft dlttcrfum, Seigncur d'Oíterhof du Corps de Ia 
Nobleífe de la Province d'Over-YíTeI , & Wicher- 
Wichers, Senatcur de lá Ville de Gron-ingue , tous Dc- 
putez à 1'Aífemblée defdits Seigneurs Eftacs Gene', 
raux ,de lapartrefpeclivement des Provinces de Gucl- 
dre , d'Hollande & Weít-Frife, de Zelande,d'Ucrecht3 

deFrife,d'Over-YÍIel, & de Groningue & Omme! 
landes} lefquels en vertu de leurs pleins pouvoirs fone 
convenus <ies Articles fuivans. 
' I. Les Traitezde Paix,d'Alliance,damitié & de con- 
féderation entre Sa Majeíté Britannique .& les Eftats 
Géneraux des Provinces-Unies , feront approuvez ôc 
confirmez parle préfent Traicté, & dcmeurerontdans 
ieur premicre force & vigueur , commeVils y eftoient 
inferez de mot à mor. 

II. La fucceíTion de la Couronne d'Angleterre ayant 
efté reglée par un Aóte de Parlement paíTé la iz. an- 
nee du Regne de feu Sa Majeíté le Roy Guillaume 
'III. dont le ritre eft Acíe pour la plus /imple limitation 
de la Couronne fç) pour la plus grande feureté des droits 
& des liberte^ des Sujcts s %) nouvellement en la 6. année 
du T^egne de Sa éMajefié la Kejne à préfent ngnante. 
Cetre mefme fucceíTion ayanc encore eíté eíhblie & 
afFermie par un autre Aóte ,£iit pour la plus grande 
feureré de la perfonne & du Gouvernement de Sa 
Majeíté, & de la fucceíTion à la Couronne de la Gran- 
de Bretagne &c. dans la Iigne de Ja Séreniífime Mai- 
fon d'Hanover$c en la perfonne de la Princefe Sophie 
& de fes Heritiers fuccejfeurs & defeendans ma fies &fe- 
melles nest& à naiflrej Et aucune PuiíTance nayant 
droit de soppofer aux Loix faites fur ce fujet par la 
Couronne, Sc le Parlement de Ja Grande Bretagne, 

s'i! 



2* s'ilarrivoitne'anmoinsfous quelque pretexte , ou pour 
quelque caufe qne ce pút cítre , que quelque per- 
íonne ou quelque PuiíTance , ou Etat prétendít revo- 
quer en doute reftabliíTement, que le Parlement a 
fait de ladite fucceífion dans la fereniífime Maifon 
d'Hanover, de soppoferà ladite fucceífion , daider. 
ou de favorífer ceux qui s'y oppofcroient , foit di. 
reclement ou indirectement, par une guerre ouverte, 
ou en fomentant des féditions & des confpirations 
contrc celleou celuy , en faveur de qui la Couronne 
de la grande Brctagne, feroit ouverte conformé- 
ment aux Acles íufdits ; les Etats Généraux des Pro- 
yinces-Unies , s'engagent & promettent daííiíler & 
de maintenir dans ladite fucceífion , celle ou celuy à 
qui elle appartiendra , en vertu defdits A&es du Par- 
lement, de les aider à en prendre poíTeífion, s'ils ne la- 
voient déja prife, & de soppofer à ceux qui voudront 
les troubler dans la prife de poíTeíTion ou dans la pof- 
feífion actuelle de ladite fucceífion. 

III. Sadite Majefté & les Etats Généraux, en con- 
féquençe du cinquiéme Article de 1'Alliance , con- 
cilie entre 1'Empcreur, le feu Roy de la grande Bre- 
tagne, & les Seigneurs Etats Généraux le 7. Septem- 
bre 1701. emploiront toutes leurs forces pour recou- 
vrer le reíre des Pays-Bas Efpagnols. 

IV. Et de plus on tafchcra de conquerir autant d'au- 
tres Villes & Forts quil fe pourra, afín quils puif- 
fent fervir de Barriere & de feureté aufdits Seigiíewrs 
Ecats. 

V. Et comme fuivant le neuviéme Article de ladite 
Alliancc , on doit convenir entre autres chofes com- 
ment .& de quelle maniere, 1'Etat fera mis en feu- 
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reté, par le moycn de cette Barriere , le Reytie de Ia 
grande Brecagne fera ks efforts pour procurer que 
dans le Traitte de Paix , il puiíTe eítre convenu ,. que 
tous les Pays-Bas Eípagnols , & ce que 1'on pourroic 
enoutre trouver nécefiaire,. foit à Tégard des Villes 
& Places conquifes ou non" conquifes y ferviroit de 
Barriere àTEtat. 

VI. Qu a cette fin leurs Hautes PuhTances pour- 
ront mettre & avoir garnifon, Ia changer,. augmen- 
ter & diminuer , comme iis le jugeront à propôs, 
dans les Places fui vantes, fçavoir, Nieuport, Fumes 
avec le Fort de Knocke , Ypres, Menin, la Ville õc 
la Citadelle de Lille, Tournay & íà Citadelle, Con- 
de , Valenciennes & les Places qu'on pourra conqué- 
rir encore íur la France , Maubeuge, Gharleroy, Na* 
mur & fa Citadelle , Lier, Hall à fortiííer , les Forts- 
de la Perle, Philippe , Damme ,,le Ghâteau de Gand: 
êc Dendermonde , le Fort de faint Donas , cftant at« 
tache aux fortifications de l'e'clufe, & y eftant entie- 
rement incorpore, demeurera & fera cede en proprie- 
té à 1'Etat,. lé Fort de Rodenhuifen en deça de Gandí 
fera razé. 

VIL Lefdits Seigneurs Etats Ge'ne'raux< pourronc 
auííi mettre en cas datraque apparente ou de guerre,, 
autant de Trouppes quils jugeronr ne'ceflaires dans> 
toutes les Villes , Places & Forts des Pays-Bas Eípa- 
gnols , ou la raifon de guerre le demandera. 

VIII. Et pourront auífí envoyer dans les Villes^, 
Forts & Places ou ils auront leurs garnifons, íàns au- 
cun empefcliement,.&. fans paycr aucuns droits ,.des 
vivres, munitions de guerre, armes & artillerie, des 
materiaux pour les fortifications, êc tom ce qui pour 
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IefHites garnifons &fortifications3fera trouvé convc- 
nable & néceífaire. 

IX. Lefdics Seigneurs Etacs Généraux pourront 
,auífi mettr.e dans les Villes , Forts & Places de leur 
Barriere, mentionnees dans TArcicle vi. cy deflus, ou 
ils auront leurs garnifons, tels Gouverneurs & Com- 
mandants , Majors òc autres Gfficiers , qu'ils trouve- 
•ront à propôs , lefquels ne feront íujets à aucuns 
autres ordres qui regardenc la feureré defdices Pla- 
ces , &c le fervice Militaire , quels quils íoient & 
.de qui ils puiuent venir : que leulement & privati- 
vement à ceux de leurs Haures Puilíances, fans pré- 
judice,pourtant aux droirs & liberteztant Eccleíiafti- 
ques que Politiques du Roy Charles III. 
• . X. Qu'en ourre lefdirs Seigneurs Eftats pourront 
fortifier lefdkes Villes , Places & Forts qui en dé- 
pendent, & en reparer les fortiflcations de la ma. 
niere quils le jugeront néceflaire y & de plus , faire 
tout ce qui fera utile pour leur defFenfe. 

XI. On laiflera aux Seigneurs Etats Géne'raux, 
tous les revenus des Villes , Places , Chatellenies & 
leurs dépendances , quils auront pour leur barriere 
de la France, defquelles laCouronne d'Efpagne n'ef- 
toit pas en pofleífion ,au temps de la mort du feu Roy 
Charles II. Et outre cela on fixera un million de li- 
vres à payer cent millc écus chaque trois móis, des 
revenus les plus clairs des Pays-Bas Efpagnols , dont 
ledit Roy eltoic alors en pofleífion pour fervir 1'un & 
lautre à 1'entretien des garnifons de 1'Etat, &: pour 
fournir aux forrifications , comme auífi aux Maga- 
zins & autres dépenfes néceflaires dans les Villes &c 
Places fufdites. Et afm que les fraits de la dépenfe 
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11 excedem pôint íefdits revenus, oíi tafchera d eten-. 
dre les dépendances & Chaftellenies fufmentionilées, 
autant qu on pourra, & ípe'cialement de ftipuler avec 
la Chaftellenie d'Ypres, celle de CaíTel & le bois de 
Nieppe, & avec la Chaftellenie de Lille, la gouver- 
nance de Doiiay , 1'une & 1'autre y ayant ellé atta- 
che'es avant la.préfente guerre. 

XII. Quaucune Ville , Place , Fort ,. ou Pays 
des Pays-bas Efpagnols ne pourra eftre cede', trank 
porte ou dorme', ou efchoir a la Couronne de France 
ou à quelquun de la Ligne Françoife , foit en vertu 
daucun don , vente , eíchange , conventions matri- 
moniales , hérédité , fucceífíon par Teftamcnt ou ab 
inteflut, de quelque titre que ce puiíTe eftre, ni de 
quelquautre maniere que ce foit, eftre mifeaupou- 
voir ou fous 1'autorité du Roy Trés-Chreftien ou de 
quelquun de la Ligne Françoife. 

XIII. Et comme Íefdits Seigneurs Eftats Géné- 
raux, en confe'quence de 1'Article ix. de ladite AL 
liance, doivent faire une convention ou un Traité 
avec le Roy Charles III. pour mettre 1'Etat en feu- 
rete' par le moyen de ladite Barriere, la Reyne de 
la grande Bretagne ,s'employera efficacement , aíín 
que tout ce que deíTus touchant la Barriere de 1'Etat, 
íoit infere dans le fufdit Traite ou convention , & fa-_ 
dite Majefté continuera auífi fes foins, jufquàce que 
la fufdite convention , entre 1'Etat & ledit Roy Char- 
les III. foit concliie conformément à ce qui eft dit 
cy-deífus, &que Sa Majefté garantira ledit Traite' ou 
convention. 

XIV. Et aíín que Íefdits SeigneursEtats jouiííent des 
à preTent,autantquilfera poííible d'une Barriere aux 
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Pays-bas Efpagnols , il leur fera permis de mcttre 
leurs garniíons dans les Villes déjaoccupées, & qui 
pourront Teftre encore avanc que la Paix foit faite &ç 
mife en execution. Et cependant ledit Roy Charles 
Hl. ne pourra entrcr en poíTefíion defdits Pays-bas 
Efpagnols, ni en tout ni en parcie , & pendant ce 
temps-là , la Reyne aidera leurs Hautes PuiíTances 
à les maintenir dans la joiiiíTance des revenus ôc à 
trouver le million de livres par an cy-deíTus men- 
tionnaj 

XYT Et comme leur Hautes PuiíTances ont ftipulé 
par le Traice' de Munfter, Article xiv. que la riviere 
de 1'Efcaut, comme aufli les Canaux du Sas, S^vjn & 
autrcs bouches de Mer y aboutiíTans , feroient té- 
nues clofes du coite' de cet Ecat. 

Et Article xv. Que les Navires &c danrées entranj: 
& fortant deshavres de Flandres/eroient & demeure- 
roient chargez de toutes telles impofitions & autres 
charges qui fe levent fur les danre'es allant & venant le 
long de 1'Efcaut & autres Canaux fufmentionez. La 
Reyne de la Grande Bretagne promet & s'engage que 
leurs Hautes PuiíTances ne feront jamais inquieteis 
dans leur droit & poíTcííion à cet egard. , directe- 
ment ni indireótement, mais qu'elles continueront 
d'en joiiir pleinement ; comme auífi quau pre'iu- 
dice dudir Traité , le commerce ne fera pas rendu 
plus aife' par les Ports de Mer, que par ladite Ri- 
viere, Canaux & bouches de Mer, du cofté de TE- 
tat des Provinces-Unies , directement ni indirecte- 
ment. 

Et puifque parle meíme Traite' de Munfter , An 
cicie xvi. ôc xvn. Sa Majeíti le Roy d'Eípagne s'eít 

Diij 



5° ot>ligc de traiter Jes Sujets de leurs Hautes PuiíTan- 
ces, auíli favorablement que les Sujets de la grande 
Bretagne & des Villes Anfeatiques, quieftoient alors 
les .Nations les plus favorablement trait^es, Sa Ma- 
jefte' Britannique & leurs Hautes PuhTances promet- 
tent auíTi de faire enforte que les Sujets de la Grande 
Bretagne & de leurs Hautes Puiílances, íèront trai- 
tez e'galement dans les Pays-bas Efpagnols ., auíli 
bien que dans toute 1'Efpagne 5 Royaumes & Erats 
qui en de'pendent , & tant les uns que les^wtrcs, 
aufli favorablement que les Nations les plus favo- 
riíees. 

XVI. Ladite Reine & lefdits Etats Genéraux s'obli- 
gent à donner par terre & parmer les fecours & aílif- 
tances neceíTaires pour maintenir par la force fadite 
Majefté dans la paiíible poíTeííion de fes Royaumes, 
& la fercniííime Maifon d'Hanover dans ladite ííicccí- 
íion relle qu'elle eft érablie par les Adtes du Parle- 
ment cy-deíTus mentionnez, & pour maintenir lefdits 
Etats Ge'ne'raux dans la poíTeífion de ladite Barrierc. 

XVII. A prés les ratiíications de ce Traite', on fe- 
ra une convention particuliere des conditions auf. 
quelles ladite Reine & lefdits- Seigneurs Etats Gené- 
raux s'engageront de fournir les íecours que Ton ju- 
gera neceíTaires-, tant par mer que par terre. 

XVIII. Si Sa Majefté Britannique ou les Etats Ge- 
neraux des Provinces Unies, eftoient attaquez de qui 
que ce pút eftre à cauíè de cette convention , ils 
laíliíleront mutuellement l'un 1'autre de toutes leurs 
forces j & ils fe rendront garants de 1'execution de 
ladite convention. 

XIX. Seront invitez & admis dans leprefent Traité 
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íc plútôt qiril fe pourra , tous les Róis, Princes & 
Etats qui voudronry cntrerparticulierement, Sa Ma- 
jefté Imperiale , les Róis d'Efpagne & de PruíTe & 
FEleóbcur d'Hanover,.& il fera permis à Sa Majefté 
Brirannique & aux Etats Generaux des Provinces 
Unies,. & à chacun d'eux en particulier de requerir 
& inviter ceux qu ils jugeront à propôs de requerir 
& inviter,. d'entrer dans ce Traité & deftre garants^ 
de fon execution. 

XX. Et comme le temps a fait connoiftre 1'obmiíl 
ííon qui s'eft faite dans le Traité de RiíVick 1'an 1697. 
entre 1'Angleterre & la France au fujet du droit de 
la fucceífíon d*Angleterre dans la perfonne de Sa 
Majefté la Reine de la Grande Bretagne à prefent 
regnante } & que faute davoir établi dans ce Trai- 
té ce droit inconteftable de Sa Majefté , la France 
a refufé de la reconnoiftre pour Reine de la Gran- 
de Bretagne aprés la mort du feu Roy Guillaume III. 
de glorieufe memoire , Sa Majefté la Reine de la 
Grande Bretagne, & les Seigneurs- Etats Generaux 
dcs Provinces Unies conviennent & s*obligent auííi 
de nentrer dans aucune Negociation ni Traité de 
Paix avec la France avant que le Titre de Sa Ma, 
jefté à la Couronne de la Grande Bretagne, comme 
aufli le droit de la fucceíTion de lafereniííimeMai- 
íbn d'Hanover à la fufdite Gouronnc , telle quelle- 
eft rcglée & établie par les íufdits A&cs du Parle- 
ment , nc foit pleinemenc reconnus par la France,. 
comme Préliminaire, & que- la France nait en me- 
me temps promis 1'éloigncment hors dé íes Etats,. 
de la perfonne qui prétend eftre Roy de la Grande1 

Bretagne , & que lon nentrera dans aucune Ne- 
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gociatio'n ni difcuíTion formelle des Articles dudit 
Traité de Paix , íinon que conjointement & en mê- 
mc temps avec ladice Reine ou avec fes Miniftrcs. 

XXI. Sa Majefté Britannique & les Seigneurs Etats. 
Généraux des Provinces Unies ratiíieront & confir- 
meront  tout ce  qui eft contenu  dans   le prefent 
Traité dans 1'eípace de quacre femaines , à compter 
du jour de la íignature. 

En  foy de   quoy  les   SouíTignez AmbaíTadeur 
Extraordinaire 6c Plenipocentiaire de Sa Majefté Bri- 
tannique,& Deputcz des Seigneurs Etats Generaux ont 
íignéle prefent Traité & ont appofé le Cachet de lcurs 
armes. A la Haye le 29. d'Oótobre l'an 1709. Signè 3 

TOWNSEND. J. V. VELDEREN.   J. B. VAN-REEDE. 

A.  HEINSIUS.   G.   HOEUFT.     H.  VAN-SMINIA. 

E. V. ITTERSUM.    W. WICHERS. 

ARTICLES    SECRETS. 

Comme dans les Articles préliminaires íignez à 
la Haye le 1$. Máy 1709. par les Plenipotentiaires 
de Sa Majefté imperiale , de Sa Majefte' la Reine de 
la Grande Bretagne , & des Seigneurs Etats Gene- 
raux des Provinces Unies, on auroit ftipulé princi- 
palement que lefdits Seigneurs Etats auroient en 
proprieté & fouverainete' le HautQuartier de Gueldre, 
eonformement au 2.1. Art. du Traite' de Munfter en 
1648. & que les Garnifons qu'ils mettroient dans la 
Ville &Huy , de la Citadelle de Liege & de la Ville de 
Bonne , y demeureroient jufqu'à ce qu'on en fut autre- 
menteonvenuavec Sa Majefté Imperiale & 1'Empire : 
&qu'auííi on auroit obfervé que la Barriere accordée 
de ce même jour dans le principal Traité ppur ga- 

rantie 
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íafttie reciproque entre Sa Majefte' Britannique & les 
Seigneurs Etats ne donneroit point aux Provinces 
Unies une aíTeurance fuffifante, à moins que la Bar- 
rier.e cy-deífus mentionnée ne fut continue , & fa 
communication avec les autres Places de la Hollande 
ne fut bien e'tablie , ce qui ne fe peut toutefois fans 
la ceííion du Haut Quartier de Gueldre, & fans les 
Garnifons quils ont droit de mettre dans les fuídi- 
tes Citadelles de Liege s &Huy & de Bonne : L'expe- 
rience ayant juftifié à trois differentes fois que la 
France s'eft toújours fervicde ccs mêmes Places pour 
"péne'trer dans les Terres des Etats, quand elle a vou- 
lu les attaquer : Et que d'un autre cote' Sa Majefté le 
Roy Charles III. dans 1'e'quivalent pour lequel le haut 
-Quartier de Gueldre efr. cede en propriete' aux Etats 
Genéraux fuivant le it. Article du íufdit Traite' de 
Munfter,y trouvera plus d'utilité & de convenance par 
rapport àces autres Places que n'en donneroit cete'qui- 
valent:Et qu'auííi les Seigneurs Etats Genéraux puílent 
poíTeder ledit haut Quartier en toute Souveraineté fe- 
lon la ccíTion qui leur en fera faite par un Traite' qui 
Te conclura entre Sa Majefté le Roy Charles III. & 
.eux, felon le 13. Article du Traite conclu aujourd'hui3 

lequel leur laiíle pareillement tout droit de mettre 
telle Garnifon quil leur plaira dans les trois Places 
dont on vient de parler , & d'y demeurer jufqu'à qu'il 
en foit autrement regle' avec Sa Majefte' Imperiale ôc 
1'Empire. Pour ces raifons Sa Majefte' la Reine de la 
.Grande Bretagne s'engage ôc promet par cet Article 
fepare' qui aura Ia mcme force que s'il eftoit infere 
•au principal Traite', de faire les mêmes eíforts pour 
.les faire joiiir de tout cc dont on eíl convenu ici , 

E 
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íeure Barriere dans les Pays-Bas Efpagnols. En foy 
de quoi les Souífignez Ambaífadeur Extraordinaire & 
Plenipotentiaire de Sa Majefté Bricannique & les Dé- 
putez des Seigneurs Etats Generaux onc íigné le pre- 
fent Article feparé , & y ont appofe' leurs Sceaux. 
Fait à la Haye le 19. Octobre 1709. 

(L. S.) TOWNSEND. CL. S.I.V. VELDEREN. 
C. L. S.I. B. VAN-REEDE. CL. S. A. HEINSIUS. 
CL.S.G. HOEUFT. C.L.S. H. SMINIA. CL.S.E.V. 
ÍTTERSUM.  C.L.S. W. WlCHERS. 

SECOND ARTICLE  SEPARE'. 

Les Seigneurs Etats Generaux ayant reprefenté auff 
leurs Limites en Flandres , entre les Pays-Bas Eípa- 
gnols & les leurs , eftoient difpofées de maniere que 
les Terres qui leur appartiennent en ces lieux-là fone 
extremément reflerrées , en forte que le Territoire 
d'Efpagne aux Pays-Bas s'etend en certairts endroits 
jufquaux Fortifications , & fous le Canon des Places, 
Villes & Forts des Etats, ce qui produit divers iiicon- 
veniens, dont un (par exemple) s'eft fait fentir un peu 
avant le commencement de la prefente guerre , lorf- 

. quil fut queftion de bâtir un Fort fous Te Canon du 
Sas de Gand, dans un lieu qui fe trouva appartenir à 
1'Efpagne, & quil cft de la íageífe de prevenir depa- 
reils accidens , & auífi de 1'intereít commun que les 
Terres des Etats fur les Confins de la Flandre ayent 
plus de largeur, aíin que leurs Places , Villes & Forts 
demeurent par ce moyen plus à couvert: Sa Majeíte 
Britannio^ue entram à cet égard dans les juíles motifs 
qui font íouhaiter aux Seigneurs Etats Generaux 1 ex^. 



tention par eux defirée , elle promet & s engage par 
cec Article feparé , que dans la convention qui in- 
terviendra entre Sa Majefté & les Etats ? elle travail- 
lera cfficacement à ce quil foit confehti par la cef, 
ííon qui Te fera en leur faveur de la propricté des 
terres ncceflaires à ladite extention, leurs Limites 
en Flandres foient deformais convenablement élar- 
gies f pour leur feureté; & celles de la Flandre Efpa- 
|nole reculées plus loin , afin que les Villes, Places, 
& Forts des Etats ne reftent plus expofez comme au- 
paravant. En foy de quoy les Souííignez AmbaíTa- 
deur Extraordinaire & Plenipotentiaire de Sa Ma- 
jefté Britannique, & les Députez des Seigncurs Etats 
Généraux ont figné le prefent Article fepare & fcele 
de leurs fceaux. A la Haye le z9. O&obre 1709. 

C.L.S. TO^NSEND. CL. S.I.B. VAN-REEDE. 
CLS.A. HEINSIUS. C. LS.G. HOEUFT. 
C.L.S.H.  SMINIA.  CL. S.E.V.  ITTERSUM. 

ARTICLES DV C O N T R E - P R O f ET 
rejeite^ ou change^parles BoUandois dans leTratte 
de la Barriere , *vec quelques Remarques Jur les 
changemens quils y ont faits. 

ARTICLEVI. 

1 lei 
& Menin s la Citadelle de Lille , Tournay , Conde ; V*- 
lenciennes , Namur avec fa Citadelle  ,  Uer òc Hall , 
qui feront fortifiées: le Fort de Perle , Vamme   , 1c 

' Châteàú de Gand  , Dendermonde &c 
E i) 
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REMA R.Q^U E S» 

Dans le Traite de la Barriere, les Etats ont ajou- 
té auxPlaces mencionnces dans cet Article    Fumes 
Tpres , la Tour de Lille , Maubeuge, Charleroy y Philipl 
pe , de Fort S. Donas qui cft en proprieté aux Etats õi 
le Fort de Rodenhuifcn deftiné  à eítre demoli. Sans 
vouloir parler des autres Places , j'obíêrverai feule- 
ment que Dendermonde eft la clef de tout le Brabant 
& que la démolition du Fort de Rodenbuifen, ícitué 
entre Gand & le Sas de Candy neft inferée ici qu a_ 
fin de priver le. Roy d'Efpagne des droics des mar- 
chandiíès  quon y traníporce , ou qu on  en  rap- 
porte.. 

. A R T r c L E     VII. 

Lefdits Etats GeWraux pourront mettre en cas de 
guerre ouverte avec Ia France , telles garniíons que 
la raiíbn de la guerre le demandem ,. non feulement 
dans lefdites Villes, Forts & Places,. mais encore dans* 
ceíles que l'on pourra conquerir. 

REMAR Q^U E S. 
Dans le Traité de la Barriere ,. quand' il efí: parle 

dune apparente fuite de guerre, on na poinr ajoúté- 
contre la France. On ny a point non plus reftraint le- 
nombre des Trouppes à ce que la raijòn de ia guerte- 
exigeroit, mais feulement felon que les Etats lejugei 
ront necejfaire. 

A.R   T .1   C   L   E      IX. 
Outre quelque petite difFerence en cet Article ,.fl 

finit par une exception des Droits Ecclefíaftiques ôc 
Civils du Roy d'Efpagne, & de fes- revenus dans ks 
Villes fpecifiées, quoique ces mêmes revenus íbient- 



. generalement cedez aux Etats par le Traité de la BUY. 
riere. 

ARTICLE XI. 
Les revcnus des Chaítelíenies & dépendanccs des 

Villes & Places que les Etats auront pour Barriere 
contre la France, & qui neftoie/it pas íbus la Puif- 
lance de la Couronne d'Efpagnê à la mort de Char 
les 11. dernier Roy dTfpagne , feront deftinez pour 
la íubíiítance des Garnilons, pour les Fortifications 
ôc Magafins , & enfín pour ks charges neceflaires 
aux \rú\cs de la Barriere. 

REMAR Q^U E. 
Je prie le Ledeur de vouloir comparer cec Arti- 

cle avec lonziéme du Traité de la Barriere , parce 
qu'il y verra la maniere dont on a amplifié celui-cy. 

A R T i c L E     XIV. • 
Le tout fans préjudicier aux Traitez précedens. 

ou aux Conventions que la Reine de la Grande Bre- 
tagne & leurs Haures PuiíTances jugeronc à propôs 
de faire a Javenir avec le Roy Charles III. aure^ard 
des Pays-Bas Efpagnols ou de ladite Barriere. 

A R T i c L E   XV. 
Et afín que lefdits Etats puifíènt joiiir dés-à-prefent 

autant quil eítpoííible ,.d'unc Barriere en Flandres,, 
il leur íerapermis de mettre garnifon dans lesprinci- 
pales Villes déja conquifes ,.ou qui peuvent leftre" 
avant la Paix. 

REMAR O^_U E S. 
•   Ces deux Articles ne font point dans le Traité de- 
la Barriere , mais on y en a fubítitué deux autres, au£ 
quels je renvoye le Lefteur. Et auffi il eítoit de 1'inte- 
r-eít des Hollandois de ne point admcttre le premier-- 

E íijj  • 
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de ccs Articles, pcndant que Ia plus grande partie dV 
ce Traité eft íi manifeftement préjudiciable a la Gran- 
de Bretagne & au Roy d'Efpagnc > jc demande en 
grace quon examine avec quelque attennon les deux 
Articles inferez en la place de ceux-ci. 

AR»TICLE    XX. 
Et dautant que par les Articles 5. & 9. de 1*Allian- 

ce entre 1'Empereur & Ic feu Roy de la Grande Bre- 
tacne , & les Etats Genéraux conclue le 7. de Sep- 
tembre 1701 , on avoit confenti & ftipulc que les 
Royaumes de Naples & de Sicile avec les dependan- 
ces de la Couronne d'Efpagne en Itahe , ieroient re- 
pris fur la France (qui en cftoit en poíTellion) comme 
eftant de la derniere confequence au Commerce dcs 
deux Nations,ainfi que lesPays-Bas Efpagnojs ie íont 
en qualité de Barriere aux Etats Genéraux   c eit pour- 
quòi la Reine de la Grande Bretagne •& lefdics Etats 
promcttent &s obligent dé nentrer en aucune negç- 
tiation ou Traité de Paix avec la France    avant la 
reftitution defdits Royaumes de Naples & deSicile, 
& les dépendances de la Couronne d*Efpagne en Ita- 
lie   comme auííi des Pays^Bas Efpagnols avec les au- 
tres Villes & Places cy-deflus mentionnees au Traité, 
& poííedées en Flandres par la France : le tout en la 
maniere fpecifiée auparavant, de même que le reíle 
de Ia Monarchie d'Efpagne , donr la reftitution íera 
toújours fuppofée comme un Préliminaire. 

ARTICLE     XXI. 
Et parce que 1'experience a prouve de quelle con- 

fequence il eftpour la Grande Bretagne & les Pro- 
vinces-Unies , que la FortereíTe & le Porr efe Dun- 
kerque ne demeurent pas aux François en lctat ou 
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ils font, â cauíè des grandes pertes ou ils ont expofé 
les Sujets des deuxNations par les prifes quont fàites 
fur eux les Armateurs qui fortoient de ce Port •, & que 
la France pouflfée toújours par une ambition fans mer- 
fure y peut en tout temps entreprendre dc-là fur les 
territoires de la Reine de la Grande Bretagne & de 
Leurs Hautes PuhTances, &troublerde cettemanie- 
re le repôs & la tranquillité publique: les fufdits Alliez 
afin de tenir éVale la balance de 1'Europe contre le 
pouvoir exceífir de la France , fe font engagez d'eux- 
mcmes en cctte longue & onereufe guerre ; & ladite 
Reine de la Grande Bretagne & LL. HH. PP. refolus 
de nentrerenaucun Traité de paixavecla France, 
quils n'en ayent obtenu préalablement, que toutes les 
Fortifications de Udite Ville de Dunkerque , (djr les Forts 
qui en dépendent, nefoient abfolument demolis & rafe^ 
(gr le Port entierement ruiné & rendu impraticable. 

REMAR QJJ E S. 
Ces deux articles ont été fupprimez dans le Traité 

de laBarricre, dont le premier regarde particulie- 
rement la Maifon d'Autriche ; comme celuy de la 
démolition de Dunkerque, la Grande Bretagne. Ceft 
une chofe étrange quele preeedent Miniftere dont les 
Avocats relevent avec tant de bruit la neceífité de re- 
couvrer 1'Efpagne fur la Maifon de Bourbon, aitper- 
mis aux Hollandois la fuppreífion de çet article ; & il 
eft évidentque ceft par cette raifonque les Etatsont 
jugé ne devoir pas smquieter de réduire l'Efpagne 
nyderecouvrerMilan, Naples & Sicile pour l'Em- 
pereur, la conquête de la Flandre leur fuffifant, par 
la deftination qui leur en étoit faite. 

A 1 egardde la démolition de ^Dunhirque, je nefuis 



•pas furpris qu onait retranché lamele quila préTup- 
poíoit -, car la mine de cecte Place , quoyquutile aux 
'Etats , 1'eít bien davantage à 1'Angleterre. Cétoit ce- 
pendant un poinc que les Miniítres qui gouvernoient 
alors ppuvoient facilement obtenir. 

Les Jentimens du Prince Engenne de Savoye & du Comte 
de Sin%endorfi touchuntXz Barrieredes EtatsGene- 
jraux, le haut quartier de Gueldre , les Villes de 
TElecíorat de Cologne & de TEvêchéde Liege. 

Bien que les ordres 6c les inftrúctions des Cours 
de Vienne & de Barcelone àce fujet n'aillent pas 

juíquà eeder .tout ce que les Etats demandoient, tou- 
tefois le Prince Eugenne & le Comte de Sinzendorf 
apre's avoir examine' 1'e'tat prefent des chofes , ne 
laiíTerent pas encore de juger. 

i°. Que le Contre-projet d'Angleterre touchant les 
Garniíons que les Etats Generaux peuvent ctablir , 
doit être fuivy, àrexception de Lier, de Hall fortifié} 

ôcdu Chateou de Gcwd, 6c quondoit auífi fe confor- 
-meraux fentimens de 17v.ngleterreíurDíW<?m0»^ 6c 
Oflende qui n'appartiennent nullcmentà la Barriere, 
& qui, avec le Château de Gand , ne ferviroient qu a 
rendre les Etats.Generaux maítres de la Flandre 3 6c à 
^leur donner lieu de troubler le commer.ee de TAngle- 
•terre. 

Quant à Hall 6c Lier, il ne faut que connoítre la 
Flandrepour fçavoir qu'elles nafíeurent en aucunefa- 
çon les Hollandois ; & que même étant fortifie'es on 
pourroit s'en fervir à bfoquer Bruxelles 6c les au.tr.es 
Villes du Brabant. 

2.°. Pour 
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io. Pour ce qui eíl du íèptiéme article du Contre- 
•projet, ouileft parle de 1'augmentation des Garni- 
dbns dans les Villes de la Barriere, en cas de guerre 
.ouverte, il saccorde a-vec les fentimens du Prince 
Eugenne&:duComtedeSinzendorfaquiontcrú quon 
.devoit ajoúter auhuitiéme article, queTon nenvoye- 
roic ny eíFets ny marchandifes dans les Villes ou íe- 
jroient Jes Garnifons des Etats. .Bien entendu pour- 
,tant que fous ees termes on ne comprend pas les cho- 
Jfes.donc leídites .Garnifons ou Forcifíçacions auroient 
•hefoin ; & qu'à cet effet on examineroit dans les Vil- 
les par ou leídites marchandifes paíTeroient, dequelíe 
nacure elles font, ,& qu'on en regleroit la quantité à- 
.proportion du neceífaire. 

5°. Lorfque dans le.neuviéme article on a parle des 
íGouverneurs&: Commandans des Villes, Forts & Pla- 
ces aíTujettis aux Etats par des Garnifons, le Prince 
Eugenne & le Comte de Sinzendorf trouverent quil 
,ctoit à.propos que lefdits Gouyerneurs & Commanr 
dans prêtaííent auíji-bien ie íèrment au Roy d'Efpa- 
;gne qu'aux Etats : convenant neanmoins que ceux-cy 
nvoicnt droit d'en exiger un particulier, qui eíl que 
•fans leur .permiííion on ny admettroit auçunes Troupes 
.éirangeres^ que touc le Jèryice militúre dépendroit deux 
enúcrement. Ils vouloient auífi que ces mimes Com- 
«mandans promiífent expreíTement,en prêtant fermenc 
au Roy d'Eípagne , quils nefe mêleroientpoíntde ce qui 
çoncernqitjesLoijx} quilsrientreprândroientpointfurU 
Fuijfance .cwjle y :fur .mcune matiere Ecclejtâfiique 3 non 
plusquejhrlesrevenus, kmoins quils nefufíent requis 
parles Officiers du Roy de leurdonner du fecours pou^r 
^executiQndes:Loix: auquel cas kfdits.Commandans 

F 



•ne   lc   dcvoient   point   refufcr. 
4°. Ils ne font aucune addition au dixiéme article -,' 

ils difent feulement par voye dexplication, que les 
Etats pourroient re^ablir & augmenter les Fortifíca- 
tions de tous les lieux ou ils auroient garnifon , mais à 
-leursdépens,parcequautrementce feroitunpretexte 
continuei de iáifír tous les revenusdu Pays. 

50. Ilscrurent encore, en examinant lonziémc ar- 
ticle , que les Etats ne devoient point joiiir des revenus 
des Châtellenies & dépendances des lieux ou feroient 
lesearnifons de la Barriere contre la France •, auífi 
quen recompense ondevoit leur accorder pour l'en- 
tretien des o-arhifons & Fortificatiohs fufdites, un mil- 
lion & demi ou deux millions de florins , quils rece- 
vroient des Oíííciers du Roy cTEfpagne, felon 1'ordre 
quils auroient de payer ces fommes parpreference a 
toutautre employ quon en pourroit faire. 

. Eníin ils declarerent que la convention qui feroit 
faite à ce íiijét entre Sa Majefté Catholique & les Etats, 
ne durerpit quun certain temps quon limiteroit. 

Ce furent là les plus dures conditions ou le Prince 
& le Comte efpererent de porter Sa Majefte' Catholi- 
que, & ceft pourquoy ilsajoúterent que Leurs^Mar 
jeftèz Imperiale & Catholique cederoient plútôt les 
.Pays-Bas , • que de fe íbúmettre à d'autres conditions , 
qui ne pouvoient quêtre ruineufes &trop honteufes 
pour être accêptées. 

Dun autre cô'té*il fembla au Prince Eugenne&au 
Comte deSinzendorf, que 1'avantage quon avoit fait 
aux Ecacs pourroit devenirfunefte aux Hollandois mc- 
mes , qui porteroient peut-être les Flamands à quel- 
ques extrémitez, à caufe de 1'antipathie qui eft entre 



45 
eux Sc cette Nation, 6c enfin qu ils fe préjudicieroient 
àeux-mêmes, en étendant exceíhvement leurs Fron- 
tieres contreles maximes-deleur premier Gouverne- 
ment. 

A l'égard du haut quartier de Gueldre, ils crurent 
qu'on pouvoit aecorder aux Etats la faculte' dè mettre 
garnifon à Vcnlo, Ruremonde 6c Steffenvtaert y & de 
leur en ceder les revenus montant àcentmille florins 
ou environ. Ils nejugerent pas de même de^Bonne 
appartenant à 1'Electorat de Cologne, de Liege & de 
~Huy , p^arce que ces Places e'tant Villes Imperiales/ii 
ne dépend pas de 1'Empereur de permettre quon y 
introduife des garniíbns e'trangeres fous aucun pretex- 
te. Pour cette raifon, au lieu que les Etats Generaux 
y vouloient mettre les leurs 3 on propofa d'y faire en- 
trer des Troupes Imperiales, contre lefquelles les 
Hollandoisne doivent avoir aucun foupçon , eux qui 
dailleurs enauroientpeut-être de celles d'unElecleur 
quifepropoferoitdes vúes differentes des leurs -r &c en- 
core cette propoíltion ne fut faite que íuppoíe quon 
netrouvâtpasplusexpedient derafer lune ou lautre 
de ces Villes. 

, , . ii     ■ i      i- --—————■————^———■———^——    ■   ■ ■ i 

Kemontrances des Marchands Anglois établis à Bruges ;. 
à íoccafion du Traite' de la Barriere. 

DAvid, White; Ôc autres Marchands íujets de Sa 
Majefté, Ôc refidans à Bruges, luy reprefentent' 

tres-humblement: - 
,Que depuisque les Villes de Lille yTournay, Menhf 

Qouay , ôç autres nouvelles Conquêtes.fàites fur les> 
François en\4rtois Sc en Fkndre par. les-forces de Sa- 



4* Majefté & celles des HautS Alliêz, ofit-paflc fous> la dor-, 
minatiion des Etats Generaux, Nous lesfujets de Sa; 
Majefté fbmmés expofèz dans notre Commerce à nous 
voir furchargez de cous les droits & impôrs qu'i-1 leur. 
plaira â'y mertre. Cár biefr que nous ne doutions pas 
que leá inténtfens & le deíTein de Sa Majefté ne fbient 
que notre Commerce fe faíTe comme auparavant dans 
les lieUx nóuVèitement conquis, & auxmêmes condi- 
tions qu;ê lesíujcts des Etãts■>c'eftàdire, quon nt» 
blira* aíicun nouvel impôt- fur les marcnandiíés que 
ritous tranfporterons des Pays-bas Efpagnols dajis ceux 
qui dntétéeedez áux Etats; cepéndantnous éprouvons 
à riotre grand étonnemení q^ort n'obferve poinc a 
notre égard les anciénhes conditioris j car au lieir 
qu auparavant nous ne payions les droits dentrée 
qu'au Roy d'EÍpagne pour le Beurre, Smfs, Saumons , 
Cuirs, Bcctifs, & autres denrées qu£ produifent les 
lieux de la dõmination de Votre Majefté , lprfque 
Xious les tranfpòrtióris &0jletide , ilfemble quaujour- 
â'htíy lés Hollandois en veulent- exiger à leur tour, 
quoyqu eux-rhcmes foient exempts de nouveaux im- 
pôts, quand ils tranfportent de leur propre Pays dans 
les nouveiles Gonquctesles-mêmes-marc-handifes ôc 
denrées que nous. Nous apprehendons fur tout que 
íí une foisces-Places conquifes reftent en poíTeíIíon 
aux Etats pour leur Barriere ( comme on nous afleu- 
fe que cela eff déja arrete dans le Tráité qui vienc 
d'être fáft à-IaHaye par leLord Vicomre deTo^nfend) 
lefdits Etats Generaux ne declarcnç que les denrées & 
marchandifès qui font de corítrebartde efe eux, íont 
auífi défendues & de contrebánde- ptèur nous dans 
les Places de la Barriere, farce que íi cék ârrí- 



VoiCy'fous pretexte" quellcs font & ont "ete  de- 
clarei de' contfebande en Hollande ,  ils nous pri- 
veroient ainíi de tout Commerce , & empêcheroicnt 
la- tíò-ftfóftSííiattoií ács denrées que produic la Grande 
Bfet&gríé-', 4»**fi* font encore, par exemple ,. Ufcl 
dAnglêfWe es? dÊcofâ, Icfpit drfnalt ou bieâ frrvànt 
à foaú dewk, toutesautres fortes-de tiqucursdtfiiltées, 
bdcines , huiles de poifiom \ &c.   Un fi jufter fujet de 
craindre nous fait efpererque SaMajeftépar un efFet 
<iefa bonté ordinaircr & dé1'interêc quelle prend au 
bien de fes fujets & de fes Royaumes , voudra bien 
«revenir ces fâcheux inconveniens, & regler par un 
Traité de Commerce, que celuy des Anglois dans les 
Placcs de la Bxrriere, ne fera point different de celuy 
des Hollandois pour les franchifes ,  6c ri excedera 
point les droits que ces fujets payoient auparavant au 
Roy d'Efpagne.   Nous demandons par provifion que 
toutes marchandifes du produit de vos Royaumes ne 
foient point declarées de contrebande pour les Pays 

' de la Barriere, excepté cclles qui étoient reputées tel- 
les avant le decés de Charles II. Roy d'Efpagne. Nous 
requerons pareillement en toute humilite que le pro- 
duit & les manufadures des   nouvelles  Conquêtes 
puiífent aufll être tranfportées par nous fans aucun 
nouveau peage, outre celuy de rranfportà Oftendc, 
qui a toujours été payé au Roy d'Efpagne.   Car ileft 
impoífible à quelque Nation de 1'Europe que ce foit 
de faire une entiere cargaifon pour les Indes Occiden- 
tales nfpagnoles, fans une grande quantité de certai- 
nes manufadures de Lille, comme de Cavadovos 3 de 
Cajant, de Fico fes , &c. 

Les chofes principales dont on doit demander 



exemption à Ia France,c'eítcelle duTonnage,à\itránP 
port du Harang (efr de toutes efpeces depoijjons 3 comme 
les Hollandois 1'ont obcenué, & comme 1'on eri con- 
vint par le Traicc de Commerce qui fuivit immedia- 
temenc celuy de Rifwick. LaccroiíTement de nos 
plantations dans 1'Amerique , &c. demande auifí que 
Sa Majefté y ait égard, & le facilite par fcs recom-- 
mandations. 

F  I N. 


